
 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 04 avril 2023

L'an deux mille vingt-trois et le quatre avril à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols, régulièrement
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de :
Christophe VIDAL

Présents : Jean-Yves MODENEL, Benoit ALINC, Christophe VIDAL, Bernard AURIERE, Dominique
LAFON, Sandrine BOSMET, Sandrine ANDRIEUX, Catherine PAGES-DELORME, Sébastien CROS
Sébastien BONNET représenté par Christophe VIDAL, Benoit NAIRABEZE représenté par Bernard
AURIERE.
Absents: Lylian JUDON, Renée AMAGAT
Date de convocation : 28 mars 2023
Nombre de conseillers : 13
Nombre de présents : 9
Votants : 11
Secrétaire de séance : Benoit ALINC

033_2023
OBJET DE LA DELIBERATION

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2023

Monsieur le Maire présente au conseil municipal, les budgets primitifs 2023 :

 Administration générale : le budget de fonctionnement s’équilibre à 668 461, 65€ et le budget
d’investissement s’équilibre à 1 783 335, 14€, voté à l’unanimité des présents.

 Service eau et assainissement : le budget de fonctionnement s’équilibre à 104 309, 44€ et le budget
d’investissement s’équilibre à 263 764, 03r€, voté à l’unanimité des présents.

 La Commission Syndicale : le budget de fonctionnement s’équilibre à 67 922, 41€ et le budget
d’investissement s’équilibre à 3 421, 20€, voté à l’unanimité des présents.  
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